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ARTICLE 14

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. – Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport étudiant l’opportunité d’étendre l’exonération partielle des 
cotisations d’assurance maladie, invalidité et maternité, et des cotisations de prestations familiales 
et d’assurance vieillesse agricole à tous les nouveaux installés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’heure actuelle, seuls les jeunes agriculteurs bénéficient de ces exonérations, sur une période de 
5 ans, à compter de leur installation.

Le renouvellement des générations en agriculture est très faible et la politique d’aide à l’installation 
ne peut pas se limiter à une catégorie d’âge trop restrictive. Il convient donc d’accueillir toutes les 
personnes rentrant dans la profession, et de prévoir des aides sur un public large : « les nouveaux 
installés ».


